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Revue de Micropaléontologie 
Instructions aux auteurs 

 
La REVUE DE MICROPALÉONTOLOGIE publie des articles originaux d’intérêt international consacrés à tous 
les aspects de la micropaléontologie. Les manuscrits doivent être soumis en trois exemplaires dans leur forme 
finale en respectant strictement le format de la revue et les normes décrites ci-dessous. Après vérification par le 
Comité de Rédaction de la pertinence de l’article, de la qualité et de la conformité des illustrations et des tableaux, 
le manuscrit sera adressé à deux rapporteurs au moins. Dans tous les cas de préparation non conformes ou 
insuffisamment soignées, les manuscrits seront retournés aux auteurs sans être soumis à des rapporteurs. 
Les auteurs doivent proposer les noms et adresses complètes de quatre rapporteurs potentiels. 
Le Comité de Rédaction vérifiera les rapports et jugera de l’acceptation ou non du manuscrit. Ensuite, le 
Rédacteur en Chef transmettra au correspondant les remarques et annotations portées ainsi qu’une copie des 
rapports. 

L’original définitif (manuscrit et illustration) sera envoyé à l’adresse suivante : 
REVUE DE MICROPALÉONTOLOGIE 
T. DANELIAN 
Laboratoire de micropaléontologie, université Pierre-et-Marie-Curie, 
4, place Jussieu, case 104, 75252 Paris cedex 05, France 
E-mail : danelian@ccr.jussieu.fr 

TEXTE 
Les manuscrits peuvent être rédigés en français ou en anglais. 
La totalité du texte doit être paginée à partir de la première page. 
La première page doit comporter uniquement le titre en français et en anglais, le nom et le prénom en entier, 
l’adresse professionnelle complète de chaque auteur. Lorsqu’il y a plusieurs auteurs, un correspondant avec son 
adresse complète (incluant adresse e-mail et numéro de fax) doit être indiqué. Le courrier et les épreuves lui seront 
adressés. 
Le titre doit être court, précis et rédigé en français et en anglais. 
Le résumé doit être rédigé en français et en anglais. Il ne doit pas dépasser 500 mots, être concis et informatif et 
contenir les méthodes, résultats et conclusions. 
Les mots clés (6 au maximum) suivent le résumé et doivent respecter les mêmes règles de langue que pour le 
titre/résumé. 
Le texte doit être rédigé en minuscules, sur des feuilles au format A4, au recto seul, avec une police normale de 
taille 12, un double interligne et des larges marges. Les noms de genres et d’espèces seront en italiques. 
Exemples : 

Classe FORAMINIFERIDA Eichwald, 1830 
Ordre ROTALIACEA Ehrenberg, 1839 
Famille NUMMULITIDAE De Blainville, 1825 
Genre Heterostegina d’Orbigny, 1826 
Heterostegina papyracea Seguenza, 1880 

L’appel dans le texte aux références doit respecter les exemples suivants : Le Calvez (1970, 1982), Le Calvez & 
Pomerol (1983), Azevedo et al. (1987). 
Les différents chapitres doivent être clairement séparés et numérotés, éventuellement avec subdivisions 
hiérarchiques (exemple : 1, 1.1, 1.2, 1.2.1). 
Les notes infrapaginales ne sont pas autorisées. 
Le système décimal est le seul accepté. Le séparateur décimal est une virgule. 
Les symboles n’ont pas de point final, ni de marque du pluriel. 
Les auteurs doivent respecter les règles des Codes Internationaux de Nomenclatures Zoologique et Botanique. 
Lors de la création d’une nouvelle espèce, le type doit être clairement désigné ainsi que le lieu où il a été déposé. 
Les abréviations pour les nouveaux taxons sont nov. gen., nov. sp., etc. Les listes synonymiques doivent être 
réduites aux références essentielles. Même si originellement les numéros de figures et de planches sont en 
chiffres romains, ils doivent être translittérés en chiffres arabes. Exemples : 

1880 Heterostegina papyracea nov. sp. - Seguenza, p. 90, pl. 9, fig. 4. 
1999 Heterostegina papyracea Seguenza - Papazzoni et Sirotti, p. 7, pl. 1, fig. 1–6. 
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Toutes (et seulement) les références citées dans le texte doivent être incluses dans la liste de références à la fin du 
manuscrit. 
Dans la liste de références l’ordre est d’abord alphabétique et ensuite chronologique. Exemples : 

Boucot, A.J., 1963. 
Boucot, A.J., 1975a. 
Boucot, A.J., 1975b. 
Boucot, A.J., Lawson, J.D., 1999. 
Boucot, A.J., Jonhson, J.G., Staton, R.D., 1964. 
Chaabani, F., 1978. 

Le système suivant est adopté : 

Article de revue 
Dumitrica, P., 2001. On the status of the radiolarian genera Gonosphaera Jõrgensen and Excentroconcha Mast. 
Revue de micropaléontologie 44 (3), 189–198. 
Foucher, J.C.; 1979. Distribution stratigraphique des kystes de dinoflagellés et des acritarches dans le Crétacé 
supérieur du Bassin de Paris et de l’Europe septentrionale. Palaeontographica B 169 (1-3), 78–105. 

Ouvrage 
Loeblich, A.R., Tappan, H., 1964. Foraminiferal genera and their classification. Van Nostrand Reinhold C°, New 
York, 2 vol. 970 + 847 p. 
Boucot, A.J., Lawson, J.D., eds., 1999. Palaeocommunities - A case study from the Silurian and lower Devonian. 
World and Regional Geology 11. Cambridge University Press, Cambridge, 895 p. 

Chapitre ou article d’ouvrage collectif avec coordinateur 
William, G.L., Bujak, J.P., 1985. Mesozoic and Cenozoic dinoflagellates. In: Bolli, H.M., Saunders, J.B., Perch-
Nilsen (Eds.), Plankton stratigraphy. Cambridge University Press, Cambridge, pp. 847–964. 
Tröger, K.-A., 1989. Problems of Upper Cretaceous inoceramid biostratigraphy and paleobiogeography in 
Europe and western Asia. In: Wiedmann, J. (Ed.), Cretaceous of the western Tethys. Proceedings 3rd 
International Cretaceous Symposium, Tübingen 1987, 911–930. 

Rapports, actes, résumés 
Seilacher, A., 1997. Precambrian life styles related to biomats. Geological Society of America, Abstracts with 
Programs, 29, A-193. 

Thèses 
Dayja, D., 2002. Les foraminifères néogènes, témoins de la chronologie, de la bathymétrie et de l’hydrologie du 
Corridor Rifain (Maroc septentrional). Thèse de doctorat, université P.-M.-Curie, 339 p. (inédit). 

Quand une référence a été traduite ou translittérée, la langue originale ou sa traduction est mentionnée entre 
parenthèses. Exemple : 
Grunt, R.E., 1980. Atirididy Russkoi platformy [Athyridids of the Russian Platform]. Akademiia Nauk SSSR, 
Paleontologicheskii Institut, Trudy 182, 1–163 [en russe]. 
Wang, J.Q., Zhu, M., 1996. [An Ordovician vertebrate from Inner Mongolia]. Chinese Science Bulletin 42, 1187–
1189 [en chinois]. 

ILLUSTRATIONS 
Chaque illustration et chaque tableau doivent être fournis sur feuille séparée, identifiés par leur numéro et le 
nom de l’auteur. 
Dessins, diagrammes, photographies sont dénommés figures et numérotés comme telles. Leur format doit être : 
largeur de 164 mm ou 78 mm uniquement ; hauteur maximum de 220 mm. Les auteurs doivent veiller à 
économiser l’espace réservé aux illustrations. 
Les illustrations et les tableaux doivent être d’excellente qualité et directement reproductibles. Les dépliants ne 
sont pas admis. 
Les dessins à la main seront réalisés à l’encre de Chine sur un support épais et de bonne qualité. Les dessins 
peuvent être réalisés à l’aide de logiciels de dessin. Les impressions laser ou jet d’encre de dessins numériques 
sont acceptées à conditions que la qualité soit parfaite (haute définition). 
Les photographies seront nettes, bien contrastées et tirées sur papier brillant. Le contraste doit être moyen (éviter 
les valeurs trop blanches ou trop noires et les tons gris trop peu contrastés). Les différents clichés d’une même 
figure doivent présenter une tonalité et un contraste homogènes pour une meilleure reproduction. Le montage 
des photos doit être soigné et occuper toute la largeur du cadre (veiller à la régularité des espacements entre 
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photos). Les photographies peuvent être montées sur fond noir ou blanc. Les plages vides doivent être évitées. 
La numérotation des objets figurés utilise des chiffres arabes et se fait dans l’ordre de gauche à droite et de haut 
en bas. Éviter les « pastilles » et porter les chiffres (en noir ou en blanc) directement sur le fond (blanc ou noir). 
Utiliser une police SANS SERIF (HELVETICA ou ARIAL) de taille 12. 
Les impressions à partir de fichiers numériques ne sont acceptées qu’en haute définition et sur papier qualité 
photo. La présence de tramages et/ou pixels visibles entraînera le rejet du manuscrit. 
Le grossissement ou une échelle graphique (barre simple noire ou blanche) doit accompagner chaque figure (ex : 
cartes, logs, photos de fossile ou autre objet). Lettres et chiffres (police SANS SERIF) seront soignés, visibles et 
en aucun cas leur hauteur ne doit être inférieure à 1 mm. 
Les cadres autour des figures ne sont pas acceptés. 
Les caractères, figures, tableaux ou diagrammes réalisés avec une machine à écrire manuelle ou une imprimante 
à aiguilles ne seront pas acceptés. Chaque illustration doit être accompagnée d’une légende complète et 
informative en français et en anglais. Les légendes seront regroupées sur des feuilles séparées. 
Toutes les illustrations doivent être appelées dans le texte. 
La REVUE DE MICROPALÉONTOLOGIE accepte la publication de figures en couleur contre une participation 
financière demandée aux auteurs (devis et tarifs sur demande à Elsevier France). 

SOUMISSION DE FICHIERS NUMÉRIQUES 
Les auteurs doivent envoyer le texte, et éventuellement les figures, du manuscrit final enregistrés sur disquette 
ou CD-ROM. 
Les formats suivants sont acceptés : 
Texte : Microsoft WORD Windows ou RTF. 
Figures : TIFF, EPS. Dans tous les cas, les documents doivent être enregistrés en HAUTE définition, NON 
compressés. 
Toute demande de tarifs spéciaux ou de devis doit être envoyée à l’adresse suivante : 

ÉDITIONS ELSEVIER 
62, rue Camille-Desmoulins, 92442 Issy-les-Moulineaux cedex (France) 
Tél. : (33) 01 71 16 55 00. http://france.elsevier.com 

ÉPREUVES D’IMPRIMERIE ET TIRÉS À PART 
L’auteur principal recevra de l’éditeur un accusé de réception de son article, accompagné du formulaire de 
transfert de copyright et d’un formulaire de demande de tirés à part supplémentaires optionnels (en sus des e-
offprints ou tirés à part électroniques). Après composition de son article, il recevra par voie électronique 
l’épreuve d’imprimerie (proof) sous format électronique PDF. Les modifications portant sur le fond ne sont pas 
acceptées sur les épreuves. Les corrections se limiteront à la typographie. L’auteur fera le nécessaire pour que 
ces épreuves soient retournées à l’éditeur, par voie électronique ou par fax, revêtues de la mention « bon à tirer 
», dans les 48 heures suivant leur réception. En cas de retard, l’éditeur se réserve le droit de procéder à 
l’impression sans le bon à tirer de l’auteur. 

Droits de reproduction 
Le formulaire de transfert de copyright doit être signé et retourné à l’éditeur. 
Dès que l’article est publié, l’auteur est réputé avoir transféré ses droits à l’éditeur, à qui devront être adressées 
les demandes de reproduction. 


	L’original définitif (manuscrit et illustration) sera envoyé à l’adresse suivante :
	TEXTE
	RÉFÉRENCES
	Article de revue
	Ouvrage
	Chapitre ou article d’ouvrage collectif avec coordinateur
	Rapports, actes, résumés
	Thèses
	ILLUSTRATIONS
	SOUMISSION DE FICHIERS NUMÉRIQUES
	ÉPREUVES D’IMPRIMERIE ET TIRÉS À PART
	Droits de reproduction

